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CAMP DE JOUR 

Les inscriptions étant terminées, notre camp de jour estival d’Issoudun débutera le mercredi 25 juin. Vous 
recevrez prochainement de l’information par courriel, notamment sur les  inscriptions pour les sorties ain-
si que sur les normes du camp. Finalement, il y aura un groupe Facebook pour diffuser diverses informa-
tions importantes tout au long de l’été. 

DANGERS SUR LA ROUTE 

Attention aux employés de la voirie !!! Gardez une distance sécuritaire lorsque vous passez à côté d’eux. 
Ils travaillent à entretenir les routes que VOUS empruntez.  

PERMIS 

Vous faites des rénovations? Une construction? Une nouvelle piscine? Un agrandissement? 

N’attendez-pas que le contracteur soit dans votre cour avant de demander un permis. Appelez-nous ou 
écrivez-nous dès que vous aurez pris la décision de réaliser votre projet.  

Souvenez-vous que seul le responsable municipal peut vous confirmer si vous avez besoin d’un permis 
ou non.  

Pour toutes questions ou précisions, veuillez nous écrire à permis@issoudun.qc.ca  



PRINCIPALESÊDÉCISIONSÊPRISESÊPARÊVOTREÊCONSEILÊMUNICIPALÊÀÊLAÊ
SÉANCEÊORDINAIREÊDUÊ2ÊJUINÊ2025 

AUTORISERÊ/ÊADOPTER 

· Adoption d’une entente intermunicipale pour le service d’urbanisme / Service partagé 
entre les municipalités de Notre-Dame-du-Sacré-Cœur d’Issoudun, Sainte-Croix et Lau-
rier-Station. Ceci est pour reconduire l’entente que nous avons déjà, d’une durée d’un an. 
Nous la reconduisons pour 5 ans dès le 1er janvier 2026. 

· Adoption d’une entente intermunicipale pour le service des travaux publics / Service par-
tagé entre les municipalités de Notre-Dame-du-Sacré-Cœur d’Issoudun, Sainte-Croix et 
Laurier-Station. 

· Nomination d’une directrice générale et greffière-trésorière par intérim, pour la durée du 
congé de maternité de la directrice générale actuelle. 

FINANCE 

· Autorisation de paiement à PG Solutions pour le nouveau logiciel informatique au mon-
tant de 11 155,00$ 

· Demande de sollicitation / Dons / 142e groupe scout de Laurier-Station 

RÈGLEMENT 

· Adoption du règlement 2025-02 / Modifiant le règlement de zonage 03-2007 afin de mo-
difier diverses dispositions (notamment des usages dans le parc industriel, les logements 
supplémentaires, les poulaillers dans le périmètre urbain ainsi que la largeur des entrées 
agricoles) 

· Adoption du règlement 2025-03 / Régissant l’occupation du domaine public 

· Adoption du règlement 2025-04 / Pouvoirs et obligations du directeur général et greffier-
trésorier 

· Avis de motion + adoption du 1er projet de règlement 2025-05 modifiant le règlement 
relatif aux permis et certificats ainsi qu’à l’administration des règlements de zonage, de 
lotissement et de construction #06-2007 afin de modifier les dispositions relatives aux 
éoliennes commerciales 

· Avis de motion + adoption du 1er projet de règlement 2025-06 modifiant le règlement de 
zonage #03-2007 afin de modifier les dispositions relatives aux éoliennes commerciales 

ÉlizabethÊCharest 

Directrice générale et Greffière Trésorière 



ImportantesÊmodificationsÊauÊserviceÊdeÊvoirie 

Chers citoyens, 

Depuis janvier, le conseil municipal a pris la décision de transférer notre service d’urba-
nisme à la municipalité de Laurier-Station, dans le cadre d’une entente d’essai d’un an. 
Ce partenariat nous permet de partager deux employés spécialisés avec Laurier-Station 
et Sainte-Croix, à raison d’une journée par semaine pour Issoudun. Offert à un coût lé-
gèrement inférieur à celui d’une firme privée, ce service est à la fois plus personnalisé 
et plus efficace. Il comprend également un portail en ligne, facilitant grandement les de-
mandes de permis. 

Après plusieurs mois d’essai, les résultats sont positifs et les commentaires favorables. 
Nous avons donc choisi de prolonger et de bonifier cette entente pour une période de 
cinq ans. 

Forts de cette expérience concluante, nous avons appliqué la même approche à notre 
service de voirie. Après analyse et évaluation des forces et des faiblesses de notre ser-
vice et de la difficulté de réussir à couvrir l’ensemble des besoins, et ce, depuis 
quelques années, une nouvelle entente est entrée en vigueur le 2 juin, cette fois avec la 
municipalité de Sainte-Croix, toujours en collaboration avec Laurier-Station. Nos deux 
employés actuels de voirie ont dû être licenciés et ont eu la possibilité d’être réembau-
chés par Sainte-Croix. 

Ce nouveau modèle nous permettra également de profiter de l’expertise d’un directeur 
adjoint chevronné, M. Stéphane Lemay, ainsi que de l’expérience de M. Stéphane Mi-
lot, directeur des travaux publics de Sainte-Croix, qui assumera des responsabilités clés, 
notamment l’aide à la préparation des budgets liés aux activités des travaux publics, les 
demandes d’aide financière relevant de ce service et la gestion des processus d’appels 
d’offres publics. 

Enfin, cette entente nous rend admissibles à une subvention du FRR (Fonds Régions et 
Ruralité) couvrant jusqu’ à 50 % des salaires pendant trois ans, une opportunité finan-
cière intéressante pour notre municipalité. Une réponse est attendue cet automne. 

Bien que cette décision ait été difficile à prendre, nous sommes confiants qu’elle per-
mettra d’améliorer l’efficacité des services municipaux, au bénéfice de tous. Ste-Croix 
fournira maintenant la main d’œuvre de voirie, évidemment supervisée par notre direc-
tion générale. Pour toute problématique, il faut continuer de contacter notre municipali-
té, car nous demeurons bien évidemment maîtres de nos travaux. 

 

AnnieÊThériault 

Mairesse 



AVISÊPUBLIC 
ÀÊTOUSÊLESÊCONTRIBUABLESÊDEÊLAÊMUNICIPALITÉÊDEÊNOTRE-DAME-DU-SACRÉ-CŒUR-

D’ISSOUDN 

ASSEMBLÉEÊPUBLIQUEÊDEÊCONSULTATION 

AVISÊPUBLICÊest par les présentes donné par la soussignée, Madame Élizabeth Cha-
rest, directrice générale et greffière-trésorière de la Municipalité de Notre-Dame-du-
Sacré-Cœur-d’Issoudun :  

QUE le conseil municipal, à une séance ordinaire tenue le deuxième (2e) jour du mois 
de juin 2025, au lieu habituel de ses séances, a adopté le projet de règlement suivant :  

· Le Règlement numéro 2024-06 : Règlement modifiant le règlement de zonage #03-
2007 afin de modifier les dispositions relatives aux éoliennes commerciales ;  

 

QUE le conseil municipal tiendra une assemblée publique de consultation le seizième 
(16e) jour du mois de juin 2025 à compter de 19h00 dans la salle du conseil située au 
268 rue Principale, à Notre Dame-du-Sacré-Cœur d’Issoudun, en conformité aux dispo-
sitions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme ;  

Qu’au cours de cette assemblée publique, la mairesse (ou tout autre membre du conseil 
désigné par le conseil) expliquera le projet de règlement ainsi que les conséquences de 
son adoption et entendra les personnes qui désirent s’exprimer à ce sujet ;  

Une copie de ce projet de règlement est disponible au bureau municipal de la municipa-
lité de Notre Dame-du-Sacré-Cœur d’Issoudun, pour consultation, sur les heures régu-
lières de bureau.  

DONNÉ À NOTRE-DAME-DU-SACRÉ-CŒUR-D’ISSOUDUN ce 3e jour de juin 
2025  







CercleÊdesÊfermières 

MerciÊpourÊvotreÊbelleÊcontributionÊlorsÊdeÊlaÊFêteÊdesÊVoisins.ÊLesÊdonsÊrecueillisÊserontÊremisÊàÊ
laÊfondationÊOLO. 

VousÊêtesÊ lesÊbienvenusÊsiÊvousÊdésirezÊvisiterÊnotreÊ localÊetÊvoirÊnosÊ installations.ÊPourÊtouteÊ
question,ÊveuillezÊcontacterÊChantalÊauÊ418-728-0059. 

PetitÊrappelÊ:ÊLaÊdernièreÊréunionÊavantÊlesÊvacancesÊd’étéÊauraÊlieuÊleÊlundiÊ9ÊjuinÊàÊ19h30ÊdansÊ
laÊgrandeÊsalleÊduÊcentreÊcommunautaire. 

ClubÊFADOQ 

AuÊnomÊduÊconseilÊd’administration,ÊjeÊtiensÊàÊremercierÊtrèsÊsincèrementÊSuzanneÊCharestÊquiÊ
quitteÊsesÊfonctionsÊoccupéesÊdurantÊlesÊdixÊdernièresÊannéesÊenÊtantÊqu’administratriceÊauÊseinÊ
deÊnotreÊclubÊFADOQ.ÊUnÊpetitÊprésentÊ luiÊaÊétéÊremisÊpourÊ l’occasionÊenÊguiseÊdeÊreconnais-
sance. 

NousÊsouhaitonsÊlaÊbienvenueÊàÊClaudetteÊDuboisÊquiÊaccepteÊvolontiersÊcetteÊtâcheÊimportanteÊ
auÊseinÊdeÊnotreÊorganisation. 

SiÊvousÊdésirezÊfaireÊpartieÊdeÊnotreÊclubÊFADOQ,ÊveuillezÊmeÊcontacterÊpourÊqueÊjeÊvousÊdonneÊ
lesÊinformationsÊnécessairesÊàÊl’inscription. 

JeÊvousÊsouhaiteÊunÊtrèsÊbelÊétéÊetÊauÊplaisirÊdeÊvousÊrevoirÊenÊseptembre. 

ArmandeÊDubois,ÊprésidenteÊÊ(418)Ê728-3277 

ChevaliersÊdeÊColomb 

BonÊétéÊàÊtousÊ! 

FêteÊdesÊVoisinsÊ2025Ê:ÊLesÊChevaliersÊontÊfièrementÊparticipéÊàÊl’activitéÊenÊs’occupantÊdesÊrafraîchisse-
mentsÊdisponibles.ÊIlsÊontÊremisÊtousÊlesÊprofitsÊdeÊlaÊcaisseÊauÊcomitéÊdesÊloisirs! 

RelaisÊpourÊlaÊvieÊdeÊSt-ApollinaireÊ:ÊC’estÊnotreÊtourÊdeÊdonnerÊunÊpeuÊdeÊtempsÊlesÊ14ÊetÊ15ÊjuinÊ2025.Ê
BénévolesÊrecherchés! 

CoursesÊdeÊvélosÊ:ÊPlusieursÊcoursesÊdeÊvélosÊaurontÊlieuÊcetÊétéÊencore,ÊvenezÊlesÊencouragerÊetÊassu-
rerÊleurÊsécurité! 

DonsÊrécentsÊ: 

· ChandailsÊduÊterrainÊdeÊjeuxÊ2025 

· AlbumÊdesÊfinissantsÊdeÊl’écoleÊprimaireÊdeÊLaÊSourceÊàÊLaurier-Station 

NouveauxÊchevaliers:ÊUneÊcérémonieÊdevraitÊavoirÊ lieuÊàÊl’automneÊpourÊaccueillirÊdeÊnouveauxÊcheva-
liers.ÊRéservezÊleÊ30ÊnovembreÊàÊvotreÊagenda. 

CourseÊdeÊbazousÊ2026:ÊNousÊprévoyonsÊtenirÊlesÊcoursesÊlesÊ1ÊetÊ15ÊfévrierÊ2026. 

ProchaineÊréunion:ÊJeudiÊleÊ18ÊseptembreÊ2025ÊàÊ20h. 

PourÊparticiper,ÊcontactezÊunÊChevalierÊqueÊvousÊconnaissezÊouÊÉricÊCoutureÊauÊ418-728-5163 




